
 

L'intégralité du procès-verbal est consultable, après son approbation, au siège de la Communauté de Communes, 
1 rue des Malgré-Nous à Guebwiller, aux heures d'ouverture des bureaux 

ou sur le site Internet de la CCRG (www.cc-guebwiller.fr). 
Références : article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
 

Séance du 4 décembre 2025 
 

Le Conseil de Communauté : 

 

Point 1.  DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE 
SÉANCE 

désigne Monsieur Jean-Pierre Peltier en tant que 
Secrétaire de séance, assisté par 
Monsieur Éric Gilbert, Directeur Général des 
Services de la CCRG, en tant que Secrétaire auxiliaire 

Point 2.  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE 
LA SÉANCE DU 2 OCTOBTRE 2025 

approuve le procès-verbal de la séance du 
2 octobre 2025 

Point 3. ATTRIBUTION DES MARCHÉS DE 
PRESTATIONS DE COLLECTE DU VERRE, DE TRI DE 
LA COLLECTE SÉLECTIVE, DE TRAITEMENT ET 
VALORISATION DES DÉCHETS COLLECTÉS EN 
DÉCHÈTERIES 

habilite Monsieur le Président à signer les marchés 
ainsi que tout document s’y rapportant 

Point 4. ATTRIBUTION DU CONTRAT DE 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC PORTANT SUR 
LA GESTION DU SERVICE PUBLIC EAU POTABLE 
SUR UNE PARTIE DU TERRITOIRE DE LA CCRG 

- valide l’attribution du contrat de Délégation de 
Service Public pour la production, stockage, 
transport et distribution de l’eau potable sur le 
territoire des communes suivantes : BERGHOLTZ, 
BERGHOLTZ-ZELL, BUHL, GUEBWILLER, 
HARTMANNSWILLER, ISSENHEIM, LAUTENBACH, 
ORSCHWIHR, MERXHEIM (distribution 
uniquement), SOULTZMATT-WINTZFELDEN et 
WUENHEIM à SAUR 

- approuve les termes du contrat de délégation et 
ses annexes prenant effet au 1er juillet 2026 pour 
une durée de cinq ans 

- autorise Monsieur le Président à signer le contrat 
de Délégation de Service Public précité et tout 
document s’y rapportant 
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